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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : Sénat
depuis le 10/2020
Sénatrice
Commentaire : ce sont les indemnités net après prélèvement
de l'impôt à la source

2020 : 4 821 € Net
2021 : 4 821 € Net
2022 : 4 821 € Net

Employeur : Collectivité de Saint-Martin
depuis le 04/2022
ELUE
Commentaire : montant mensuel

2022 : 1 500 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant
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3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : societe d'economie mixte SEMSAMAR
depuis le 06/2022
Membre du CA
Commentaire : des indemnités de 150 euros /jours peuvent
être touchés et payés en globalité après la fin de l'exercice (AG
du 18/09:2020je peux renoncer à ces indemnités si besoin.

2022 : 0 € Net

Organisme : CTCAPEX
depuis le 04/2022
membre de la commission
Commentaire : Néant

2022 : 0 € Net

Organisme : Conseil de l'Education Nationale de Saint-Martin
depuis le 04/2022
membre

2022 : 0 € Net

Organisme : SDIS
depuis le 04/2022
membre de commission

2022 : 0 € Net

Organisme : CTEFOF
depuis le 04/2022
membre de commission

2022 : 0 € Net

Organisme : CARIF-OTEF
depuis le 04/2022
membre de commission

2022 : 0 € Net

Organisme : MISSION LOCALE
depuis le 06/2022
MEMBRE DU CA
Commentaire : OUI j'envisage de conserver cette activité.

2022 : 0 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

Néant



DIA/ANNICK-PETRUS

Page 4/4

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

conseillère territoriale
depuis le 04/2022
Commentaire : montant mensuel

2022 : 1 600 € Net

sénatrice
depuis le 10/2020

2020 : 14 400 € Net
2021 : 57 600 € Net
2022 : 28 800 € Net

8° Les collaborateurs parlementaires

Nom Description des autres activités
professionnelles exercées

Salim BENSAID Employeur : en contrat avec autre sénateur Madame
GOSSELIN
Néant
Commentaire : néant

ROMAIN Yannick Employeur : néant
Neant

Jerry Desbonnes Employeur : néant
néant

Observations

Je soussigné PETRUS Annick certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 27/06/2022 16:35:21
Signature : PETRUS Annick
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